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1. STATISTIQUES SUR LA QUALITÉ DES DONNÉES 1/4

Taux < 95%
95% < Taux < 98%
Taux > 98%

Pour rappel, EIOPA
analyse la qualité des
remises à J+11 sur
QES+QRS, le taux
retenu est donc de
97,12%
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1. STATISTIQUES SUR LA QUALITÉ DES DONNÉES 2/4

Taux < 95%
95% < Taux < 98%
Taux > 98%
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1. STATISTIQUES SUR LA QUALITÉ DES DONNÉES 3/4

Taux < 95%
95% < Taux < 98%
Taux > 98%
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1. STATISTIQUES SUR LA QUALITÉ DES DONNÉES 4/4

Taux < 95%
95% < Taux < 98%
Taux > 98%
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2. ASSURANCE : POINTS D’ATTENTION SUR LA QUALITÉ DES REMISES 
EUROPÉENNES

Constat :

 Sur la période T4 2023, un taux de rejet important des remises XBRL de l’EIOPA a été constaté en raison du non respect des Filing
Rules Ver 2.8.0 Hotfix en vigueur.

Rappel :

 Qualité des remises : une forte attente de la part de l’ACPR et du régulateur européen.

 Un enjeu pour les organismes afin de respecter les délais de remise et éviter les demandes de resoumissions.

Actions :

 Un renforcement des contrôles a été mis en place. L’ACPR a appliqué ses contrôles conformément à l’EIOPA XBRL Filing Rules
Ver 2.8.0 Hotfix. A compter du 11 avril 2024, les remises ne respectant plus le format de l’EIOPA seront dorénavant
automatiquement rejetées dans OneGate.

 Le SAGEMOA publiera prochainement une communication plus détaillée sur esurfi-assurance.banque-france.fr avec les types de 
rejets fréquemment rencontrés, les message d’erreurs associés et les corrections attendues.

 Vous pouvez également vous référer à la documentation EIOPA XBRL Filing Rules Ver 2.8.0 Hotfix, téléchargeable sur le site de
l’EIOPA via le lien d’accès : EIOPA_XBRL_Filing_Rules_2.8.0_Hotfix.pdf (europa.eu).
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3.1 RAPPEL DES TAXONOMIES A L’ECHEANCE DE 12/2023
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3.2 PLANNING PRÉVISIONNEL TAXONOMIES 2024
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La taxonomie FICOD n’est pas mise en œuvre à l’ACPR, aucune remise XBRL n’est attendue

3.3 CALENDRIER EIOPA
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4. DÉCLARATION DE DROITS À SIGNER 

 Processus : en vigueur depuis Septembre 2023 : Automatisation de la validation des droits à signer

• A réception du formulaire DSS, vérification par appel aux référentiels ACPR que ce formulaire est signé par un dirigeant
responsable ;

• En cas de certificat invalide (pour le mandataire renseigné et/ou le dirigeant) et/ou de non-conformité du dirigeant) rejet de la
demande de manière automatique : compte rendu sur le portail ONEGATE ;

• Dérogation possible à ce contrôle automatique à la main des contrôleurs des Directions du Contrôle Bancaire du SGACPR :
envoi d’un compte rendu sur le portail ONEGATE

 Mise en production Mai 2024

• Amélioration des messages d’erreurs dans les comptes rendus de collecte ;

• Exemple :

Actuellement : Au moins un des mandataires n’est pas habilité à signer les remises pour lesquelles il a été désigné :
Prénom/ Nom  A venir : Les personnes suivantes ne sont pas autorisées à signer: « Prénom1/Nom1 » : (nom(s) d
domaine(s)) ; Prénom2/Nom2 : (nom(s) de domaine(s)) ;…Seuls les dirigeants ou assimilés sont habilités à signer les
domaines listés ci-dessus

 Backlog
– Gestion des retours DSS dans le suivi des remises : affichage du retour de l’application GDAS sur les étapes de traitement des remises du

portail ONEGATE

– Gestion des délégations : étude d’impact en cours avec les Directions concernées au sein de l’ACPR
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5. CARTE DE VISITE FONCTIONNELLE : NOUVEAUTÉS

 Une nouvelle version de la carte de visite fonctionnelle sera proposée à la fin de l’année 2024

 Elle embarque des évolutions ergonomiques afin d’en améliorer la lisibilité : pavé « contacts » isolé, accordéon pour les modules
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6. RAPPEL SUR LA DOCUMENTATION, LIENS ET CONTACTS UTILES 
POUR LES REPORTINGS À L’ACPR (1/2)

 Documentation technique

- e-Surfi Assurance : pour consulter les actualités de collecte

Nous vous recommandons de vous abonner pour recevoir les actualités publiées

- Démarche pour remettre le reporting à l’ACPR 

- Droits à signer : Manuel utilisateur DAS

- Contrat d'interface remettant - Collecte DAS

- Règles de remise XBRL

- Politique de signature du secrétariat de l'ACPR

- Manuel utilisateur fiche déclarative

 Portail du remettant pour vos remises

- Le « guide du remettant OneGate » se trouve sur le site du portail Onegate

- Portail OneGate – Production

- Portail OneGate - Environnement de test

 Site de l’ACPR

‐ Instructions ACPR

‐ Pages du contrôle prudentiel des assurances

‐ Page dédiée aux organismes non S2
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6. RAPPEL SUR LA DOCUMENTATION, LIENS ET CONTACTS UTILES 
POUR LES REPORTINGS À L’ACPR (2/2)

Problématiques identifiées Contacts

Accréditations au portail ONEGATE

Fonctionnalités du portail (saisie en ligne, chargement de
fichiers, compte rendu de collecte, relance retard)

Signature électronique (anomalie sur les remises)

support-onegate@banque-france.fr (support N1)
Tél : 01.42.92.60.05

Demande de certificat de signatures électroniques BdF
sagemoa-garu@acpr.banque-france.fr

Tél : 01.42.44.39.00

Assujettissements ACPR

Cartes de visite fonctionnelles (S2)

Questions sur la taxonomie

support-s2-assurances@acpr.banque-france.fr
Tél : 01.42.44.39.00

Questions métier
Contrôleur de l’entité supervisée
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QUESTIONS / RÉPONSES


